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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMTION 
DES LANGUES NATIONALES                                                                                          

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Education Nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, porte à la connaissance des candidats à la demande de prix N°2023-
00013/MENAPLN/SG/DMP du 02/05/2023, publie dans le quotidien N°3613 du 09/05/2023 pour les Travaux de réhabilitations des toilettes au
profit du Ministère de l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MENAPLN), qu’une erreur s’est
glissée concernant l’heure et la date de dépôt des offres.

Au lieu de :
Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à la DMP sis à l’Avenue

de l’Europe, au RDC de l’immeuble Alice situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84, avant le 15/05/2023.

Lire :
Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à la DMP sis à l’Avenue

de l’Europe, au RDC de l’immeuble Alice situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84, au plus tard le 15/05/2023 à 09

heures 00 minutes GMT.

Le reste sans changement.

Il s’excuse par ailleurs des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Pour le Directeur des marchés publics en mission,

le Chef de service des marchés des travaux et de

prestations intellectuelles assurant l’intérim

Théophile OUILI 
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MINISTÈRE DE L’ECONOMIE DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

C O M M U N I Q U E

N ° 2 0 2 3 - - 0 0 4 3 5 / M E F P / S G / D M P  d u  1 1 / 0 5 / 2 0 2 3  

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, informe les candidats intéressés
par le dossier d’appel d’offres ouvert international n°2023/0013/MEFP/SG/DMP du 02/03/2023 relatif à l’acquisition et le traitement des prises
de vues aériennes (PVA) couplées LIDAR pour la production d’orthophotos et des images satellitaires très hautes résolutions pour la produc-
tion d’orthoimages dans le cadre du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM), publié dans le Quotidien
des marchés publics n°3571 du vendredi 10 mars 2023 et sur le site de la Banque Mondiale via STEP, que suite aux demandes d’éclaircisse-
ment des potentiels candidats, des modifications ont été apportées sur les spécifications techniques et certaines clauses du dossier d’appel
d’offres .

Il informe les candidats, que la date d’ouverture des plis qui était prévue pour le mardi 16 mai 2023 à 9 heures 00 mn TU, suite au commu-

niqué n°2023/000412_/MEFP/SG/DMP du 03/05/2023 paru dans le quotidien n°3610 du jeudi 04 mai 2023 est reportée au mardi 23 mai

2023 à 9 heures 00 mn afin de permettre à l’équipe de la Banque Mondiale et à la partie nationale d’harmoniser leur point de vue sur

certaines clauses techniques en vue de la non objection sur la version finale du dossier d’appel à concurrence suite aux modifica-

tions.

Par ailleurs les soumissionnaires sont informés que les demandes d’éclaircissement seront irrecevables à partir de sept (07) jours
avant la date limite de dépôt des offres. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances              
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ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE 
-

 CONFORMEMENT A LA DECISION N°2023-L0182/ARCOP/ORD du 25 avril 
2023 ; Quotidien n°3560 du jeudi 23 /02/2023. Financement : Budget ENSP, Exercice 2023 

: Lettre N° 2023- 00022/MSHP/SG/DMP du 04/05/2023 
Date de dépouillement : 10/03/2023 ; Nombre de plis : 19 ; Date de délibération : 05 /05/2023. 

Soumissionn
aires  

Montant minimum 
en HTVA 

Montant 
maximum en 
HTVA  

Montant minimum 
en TTC 

Montant 
maximum en TTC  

Observation  Rang 

Lu Corrigé  Lu Corrigé  Lu Corrigé  Lu Corrigé    

LOT 1 : entretien, réparation et maintenance du matériel roulant quatre (04) roues au profit de la direction générale, la Direction de la formation 
supérieure en sciences de la santé et de la direction régionale de Ouagadougou 

GARAGE 
AUTO 
MANDO 
YACOUBA 

 
20 733 

000 
20 733 

000 
23 328 

000 
23 328 

000 
- 

24 464 
940 

- 
27 527 

040 

Conforme 
-  même personnel proposé pour 
tous les Lots  

- 

GARAGE 
AUTO 
NAZEMSE 

 
17 563 

540 
17 580 

540 
20 730 

340 
20 722 

340 
- 

20 745 
037 

- 
24 452 

361 

Conforme 
Correction   item 16 : quantité 

 lieu de 1 
comme dans le DAO et  maximum 4  
dans l'offre au lieu de 3 comme dans 
le DAO 
item 17 quantités minimum 1 dans 

DAO 

3ème 

GARAGE 
WENDPOUI
RE 

 - 
13 22 
500 

- 
20 361 

000 
13 240 

780 
13 240 

780 
24 025 

980 
24 025 

980 

Non Conforme : facturation irréaliste 
des prix unitaires des items 7, 18, 

standard du moteur. Offre écartée en 

n°2017-0049 du 01 février 2017, car 

biaiser la concurrence 

- 

MERVEILLE 
AUTO 

 
18 240 

000 
18 230 

000 
22 345 

000 
22 335 

000 
21 523 

200 
21 511 

400 
26 367 

000 
26 355 

300 

Conforme 
 Correction item 78 : prix unitaire 190 
000 en chiffre et 180 000 en lettre 
dans le bordereau des prix unitaire 

5ème 

BBM RPR  
18 983 

000 
18 983 

000 
21 621 

000 
21 621 

000 
22 399 

940 
22 399 

940 
25 512 

780 
25 512 

780 
Conforme 6ème 

GARAGE 
ZOUNGRAN
A 

 
13 22 
500 

13 22 
500 

20 107 
000 

20 107 
000 

15 601 
370 

15 601 
370 

23 726 
260 

23 726 
260 

Non Conforme : facturation irréaliste 
des prix unitaires des items 7, 18, 

standard du moteur. Offre écartée en 

n°2017-0049 du 01 février 2017, car 

biaiser la concurrence 

- 

SOMONAB  
15 359 

066 
13 22 
500 

20 209 
132 

20 209 
132 

18 123 
698 

18 123 
698 

23 846 
776 

23 846 
776 

Conforme 
Anormalement bas car la proposition 

[ 24 028 307 ----32 508 886]  

- 

ZAF DIESEL  
18 851 

000 
18 851 

000 
21 254 

000 
20 939 

000 
- 

22 244 
180 

- 
24 708 

020 

conforme   
item 5 : quantité Maximum 3 dans 
l'offre  au lieu de 2 comme dans le 
DAO 
pièces administratives fournis 
incomplètes 

- 

GARAGE 
DE 

BITIE ISSA 

 
20 208 

000 
20 208 

000 
24 788 

000 
24 788 

000 
23 845 

440 
23 845 

440 
29 249 

840 
29 249 

840 

Conforme 
même personnel proposé pour les 
Lot1 et lot3  

7ème 

GARAGE 
SAWADOG
O 
ALPHONSE 

 - 
15 590 

000 
- 

20 892 
000 

18 396 
200 

18 396 
200 

24 652 
560 

24 652 
560 

Conforme 
 

1er 

ATOME 
SARL 

 - 
20 930 

000 
- 

25 175 
000 

24 697 
400 

24 697 
400 

29 706 
500 

29 706 
500 

Conforme  9ème 

GARAGE 
 

 
17 792 

500 
17 792 

500 
21 054 

500 
21 054 

500 
- 

20 995 
150 

- 
24 844 

310 
Conforme  4ème 

GARAGE 
ZAMPALIGR
E 

 
13 442 

000 
13 442 

000 
23 799 

000 
23 799 

000 
15 861 

560 
15 861 

560 
28 082 

820 
28 082 

820 

Non Conforme : facturation irréaliste 
des prix unitaires des items 7, 18, 

standard du moteur. Offre écartée en 

n°2017-0049 du 01 février 2017, car 

biaiser la concurrence 

- 
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TECHNIK-
SERVICES 

 
15 293 

200 
15 388 

200 
19 

409100 
19 449 

100 
- 

18 158 
076 

- 
22 949 

938 

Conforme    
Anormalement bas car la proposition 

[ 24 028 307 ----32 508 886]  
Correction item 22  : quantité 
minimum 1 dans 
comme dans le DAO et quantité 
maximum 2 dans l'offre au lieu de 4 
comme dans le DAO. 
item 27  : quantité maximum 2 dans 
l'offre au lieu de 1 comme dans le 
DAO. 
item 32  : quantité minimum 1 dans 
l'offre  au lieu de 2 comme dans le 
DAO et quantité maximum 2 dans 
l'offre au lieu de 4 comme dans le 
DAO. 

- 

GT 
GARAGE 
TRAORE 
SARL 

 
16 905 

300 
16 879 

300 
21 546 

700 
21 520 

700 
19 948 

254 
19 917 

574 
25 425 

106 
25 394 

426 
Conforme 
Correction item 81 : Erreur de calcul 

2ème 

GARAGE 
MCS 
SOLIDARIT
E/GMS 

 
12 788 

500 
12 788 

500 
21 048 

500 
21 048 

500 
- 

15 090 
430 

- 
24 837 

230 

Non Conforme : facturation irréaliste 
des prix unitaires des items 7, 18, 

standard du moteur. Offre écartée en 
 

n°2017-0049 du 01 février 2017, car 

biaiser la concurrence 
-Même personnel proposé pour tous 
les lots 

- 

G.C.V.A  
17 796 

625 
17 792 

875 
20 787 

750 
20 787 

750 
- 

20 995 
593 

- 
24 529 

545 

Conforme 
Correction Item 80 : quantité 
minimum 2 dans l'offre au lieu de 1 
comme dans le DAO 
pièces administratives non fournis 

- 

GATS  
12 693 

500 
12 693 

500 
20 423 

500 
20 423 

500 
14 978 

330 
14 978 

330 
24 099 

730 
24 099 

730 

Non Conforme : facturation irréaliste 
des prix unitaires des items 7, 18, 

standard du moteur. Offre écartée en 

n°2017-0049 du 01 février 2017, car 

biaiser la concurrence 

- 

Attributaire  

GARAGE SAWADOGO ALPHONSE :  pour un montant minimum toutes taxes comprises de Dix-huit millions trois cent 
quatre-vingt-seize mille deux cents (18 396 200) francs CFA et un montant maximum toutes taxes comprises de Vingt-
huit millions trois cent quarante-quatre mille sept cent quatre-vingts (28 344 780) francs CFA  après une augmentation 
des quantités maximum de 14.98%  . 

 

 NATIONALE, PROMOTION  
DES LANGUES NATIONALES 

DEMANDE DE PRIX N°2023-0008/MENAPLN/SG/DMP DU 14/04/2023 
au CEG de ZECCO au profit d (MENAPLN). 

FINANCEMENT : BUDGET ETAT, exercice 2023 ; Convocation CAM  : N°2023-00168/MENAPLN/SG/DMP du 25/04/2023 
PUBLICATION :  Quotidien des Marchés Publics N°3598 du Mardi 18 avril 2023 ; 

 Vendredi 28 avril 2023 ; Nombre de plis :  Trois (03). 

N° SOUMISSIONNAIRES 
Montant lu publiquement  

en F CFA 
Montant corrigé  

en F CFA 
OBSERVATIONS 

HTVA TTC HTVA TTC Borne inférieure =  25 256 188 
Borne supérieure =  34 170 137  

1 EGTC 22 226 373 26 227 120 - 26 227 121 

Conforme 
Erreur de sommation au niveau du total HTVA bloc de deux 
(02) salles de classes 
10 851 556 et non 10 851 555. 
Une différence de 1 FCFA sur le montant TTC 
Taux de variation : 0,00%  

2 CHIC DECOR 23 459 776 27 682 536 - 26 792 816 

Conforme 
Erreur de prise en compte des pm 5.2 ; 5.3 ; 5.5 ; 5.6 ; 5.7 ; 
5.8 ; 5.9 ; 5.10 ; 5.11  
Une différence de 889 720 FCFA TTC sur le montant TTC 
Taux de variation : + 3,21%  

3 ESO.COM-BTP 22 050 624 26 019 736 - 25 453 336 

Conforme 
Erreur de quantité au point 3.1 de charpente couverture 64 et 
non 60 différence de 20 000 HTVA 
- Erreur de prise en compte du pm 5.3 
500 000 HTVA 
Une différence de 566 400 FCFA TTC sur le montant TTC 
Taux de variation : + 2,18%  

        ATTRIBUTAIRE 
ESO.COM-BTP pour un montant de vingt-cinq millions quatre cent cinquante-trois mille trois cent trente-six (25 453 
336) francs CFA TTC soixante (60) jours. 
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AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
 n°2023-014/MDICAPME/SG/AFP-PME/DG/PRM du 16/02/2023 pour le r  Consultant 
individuel pour la relecture du manuel de procédures de l'AFP-PME ;  

 : Revue des Marchés Publics n°3560 du 23 février 2023 ; 
Dépouillement : 10/03/2023 à 09 heures 15 mn ; Convocation CAM : Lettre n °2023-019/AFP-PME/DG/PRM du 07 mars 2023 ; 

Délibération : 28/04/2023 à 14 heures 54mn ; Nombre de plis reçus  :  Onze (11) ; 
Financement : Budget AFP-PME, Gestion 2023 ; Méthode de sélection : qualité technique. 

Soumissionnaires 
Qualification 
générale du 

consultant 25 points  

Expériences 
spécifiques dans le 
domaine : 50 points 

Méthodologie et 
organisation du travail : 

25 points  

Total 
points/100 

Classement Observations 

SAWADOGO Amidou 25 20 18,33 63,33 3ème Non qualifié 
Souleymane SERE 25 16 00 41 5ème  Non qualifié 

Boureima SAWADOGO 17,5 00 8,33 25,83 9ème Non qualifié 

P. Aristide Judicaë l 
COMPAORE 

23,5 00 2,66 26,16 8ème  Non qualifié 

Bamidelé G. Thierry 
DOSSOU-YOVO 

25 00 00 25 10ème  Non qualifié 

KOUANDA Salifou 25 12 22,66 59,66 4ème Non qualifié 

ZOUNGRANA Mahamadi 25 40 16 81 1er Qualifié retenu 

Jean Baptiste SO 15 04 8,33 27,33 7ème Non qualifié 
Ousmana OUEDRAOGO 15 00 8,33 23,33 11ème Non qualifié 

Oumar DIANE 25 30 21,66 76,66 2ème 
Qualifié non 

retenu 

Laurent DAVID 
TIEMTORE 

25 04 8,99 37,99 6ème Non qualifié 

Conclusion : le consultant ZOUNGRANA Mahamadi est retenu pour la suite de la procédure 

 

DOSSIER DU 09 MAI SYNTHESE MARAH  
 

MINISTERE DE  ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
Demande de prix : N°2023-0

Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP) ; Financement : , exercice 2023 ;  
: Quotidien des Marchés Publics n°3597 du lundi 17 avril 2023 ;  

Date de dépouillement : Lundi 27 avril 2023 ; Lettre de convocation   : N°2023-016f/MARAH/SG/DMP du 11/04/2023 ; 
Nombre de plis : sept (07) ; Nombre de lot : Un (01). 

N° Soumissionnaires 
Prix de l'offre lu publiquement Prix de l'offre corrigé 

Observations 
Classe 
ment HTVA TTC HTVA TTC 

1 
GARAGE 

MODERNE DU 
BURKINA SARL 

Min : 23 742 750 
Max : 47 485 500 

_  
Min :12 821 085 
Max:25 642 170 

Min : 15 128 880 
Max: 30 257 721 

Conforme  

 Rabais de 46%  accordé sur le 
montant minimum et le montant 
maximum HTVA 

1er 

2 
GARAGE DE 

ISSA 
_  

Min : 16 284 590 
Max : 32 569 180 

Min :13 800 500 
Max: 27 601 000 

Min : 16 284 590 
Max : 32 569 180 

Non conforme  

requis. 

Non 
classé 

3 
GARAGE 

ZAMPALIGRE .H 
Min : 13 230 500 
Max : 26 461 000 

Min : 15 611 990 
Max : 31 223 980 

Min :13 098 195 
Max: 26 196 390 

Min : 15 455 870 
Max: 30 911 740 

 Non conforme 

Pour qualité des fluides et lubrifiants 
non proposée. 
Rabais de 01%  accordé sur le montant 
minimum et le montant maximum 
HTVA 

Non 
classé 

4 
GROUPE NOUVEL 

ET SERVICES 
SARL 

Min :11 098 500 
Max : 22 197 000 

_  
Min :11 090 500 
Max: 22 181 000 

Min :13 086 790 
Max : 26 173 580 

Non conforme 

 Offre anormalement basse en 
application des dispositions du point 
21.6 du DPX 
Erreur de quantité (item 5.17 et 5.18, 
quantité 1 et 2 au lieu de 2 et 4) avec 
une variation de 0,072% . 

Non 
classé 

5 
GARAGE 

SAWADOGO 
ALPHONSE 

_  
Min : 16 442 120 
Max : 32 884 240 

Min :13 376 640 
Max:26 753 280 

Min : 15 784 435 
Max :31 568 870 

Conforme 

Rabais de 04%  accordé sur le montant 
minimum et le montant maximum 
HTVA 

2ème 

6 
GARAGE 

ZOUNGRANA 
Min : 11 187 550 
Max :22 375 100 

Mini :17 918 300 
Maxi : 26 402 

618 

Min :11 187 550 
Max: 22 375 100 

Min : 13 201 309 
Max : 26 402 618 

Non conforme   
Sans correction le montant minimum 
TTC indiqué sur la lettre de soumission 
diffère de celui du devis estimatif. 

Non 
classé 

7 GKABA SARL 
Min :12 000 000 
Max : 24 000 000 

_  
Min :12 000 000 
Max: 24 000 000 

Min : 14 160 000 
Max : 28 320 000 

Non conforme 

 Attestation de travail du personnel 
antérieure à la date de création de 

 

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRE  : GARAGE MODERNE DU BURKINA SARL  pour un montant minimum de douze millions huit cent vingt un mille quatre-
vingt-cinq        (12 821 085) FCFA HTVA et quinze millions cent vingt-huit mille huit cent quatre-vingt ( 15 128 880) FCFA TTC soit un 

montant maximum de vingt-cinq millions six cent quarante-deux mille cent soixante-dix (25 642 170) FCFA HTVA et trente millions deux 
cent cinquante-sept mille sept cent soixante un (30 257 761) FCFA TTC  quinze (15) jours par commande . 
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OFFICE NATIONAL DE L EAU ET DE L ASSAINISSEMENT 
Demande de Propositions : N°010/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour le suivi- traitement 

des boues de vidange dans la ville de Ouahigouya ; Financement : ONEA ; Date de dépouillement : 14 février 2023 ; 
Nombre de plis : Trois (03) ; Nombre de lots : Lot Unique ; Méthode de sélection : Qualité technique et coût de la proposition ; 

Note minimale requise : Soixante-dix 70 points/100. 
Lot Unique  

N° 
pli 

Soumissionnai
re 

Expérien
ce des 

Soumissi
onnaires 
pertinent
e pour la 
mission/ 
10 points 

Conformité 
du plan de 
travail et de 
la méthode 
proposés, 

aux Termes 
de 

référence / 
30 points 

Qualifica 
tions et 

compétence 
du 

personnel 
clé pour la 
mission/ 6 0 

points 

Participati
on de 

ressortiss
ants 

nationaux 
au 

personnel 
clé / 10 
points 

Total/
100 

 
Classe
ment 

 

Observations 

1 

GROUPEMENT 
FI/HYDRO-
CONSULT 

INTERNATION
AL 

10 20 32,4 10 72,40 2e 

 

conforme (un ingénieur en génie rural au lieu de génie 

les 
CV, les diplômes et la liste du personnel fournie (les 
noms proposés dans la liste sont différents de ceux 
fournis dans les CV fournis. La date de naissance 

différente de celle du diplôme) 

2 

GROUPEMENT 
CIN'ST 

INGENIEUR 
CONSEILS/DT 
CONSTRUCT 

SARL 

00 10 5,4 10 30,4   

Non r  
Incohérences de dates sur les pages de garde et 
signatures des marchés N°315/M/MINTP/CMPM-
ERPR/2018, n°000317/M/PR/MINMAP/CCPM-TR/2017 
et n°000234/M/MINEPAT/CSPM/2018. 
bonne fin du marché n°000317/M/PR/MINMAP/CCPM-
TR/2017 de la commune de YAGOUA, le signataire 
Monsieur Fissou KOUMA n'occupait plus la fonction du 
Maire à cette date (2020). Les références des marchés 
similaires ne sont pas vérifiables car ne comportant pas 
d'adresses et en plus les cachets de signatures ne sont 
pas lisibles. 

3 

GROUPEMENT 
TRACTEBEL 

ENGIE/STEM-
BENIN 

10 26 47 10 93 1er 

financière 
Au poste de Chef de Mission, le diplôme fourni est non 
conforme (un ingénieur en génie civil au lieu de génie 
sanitaire ou eau et assainissement).  

          

Intérêt  N°027/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMTI -contrôle  
des travaux  

  Financ ement  : budget ONEA, gestion 2022 
  : quotidien N°3505 du jeudi 08 décembre 2022  

Lot unique - Nombre de plis reçu  : dix-neuf (19) - Da  : 23 décembre à 09 heures 05 mn  
 Date de délibération  : 20 février 2023. 

Lot unique : R -
(ONEA) et des travaux de réfectio  

 
NB : la consistance des travaux concerne la construction de bâtiments et la réfection de voiries (pistes, aménagement de pavés) cf 

TDR 

N° de 
plis 

Candidats Nombre de références pertinentes justifiées Observations 

1 CIA 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-contrôle 
des travaux de voiries (pistes, aménagement de pavés)  

Non retenu 

2 Groupement CETRI/ ENSERBAT TP 
15 Références pertinentes justifiées en suivi-contrôle 
de bâtiments type F4 et en suivi-contrôle des travaux  

de voiries (pistes, aménagement de pavés) 
Retenu 

3 B2i 
09 Références pertinentes justifiées en suivi-contrôle 
de bâtiments type F4 et en suivi-contrôle des travaux 

de voiries (pistes, aménagement de pavés) 
Retenu 

4 MEMO 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-contrôle 

de bâtiments type F4 
Non Retenu 

5 CAEM-SARL 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-contrôle 

de bâtiments  
Non Retenu 

6 Groupement GIE/BATCO Sarl 
07 Références pertinentes justifiées en suivi-contrôle 

de bâtiments et en suivi-contrôle des travaux de 
voiries (pistes, aménagement de pavés) 

Retenu 

7 
Groupement BETAT-IC/ ACET-BTP 

IC/ AIES 

10 Références pertinentes justifiées en suivi-contrôle 
de bâtiments type F4 et en sui vi -contrôle des travaux 

de voiries (pistes, aménagement de pavés) 
Retenu 

8 EPSILON Concept Sarl 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-contrôle 
des travaux de voiries (pistes, aménagement de pavés) 

Non retenu 

9 Groupement BECOTEX/INTEGRALE 
17 Références pertinentes justifiées en sui vi -contrôle 
de bâtiments type F4 et en suivi-contrôle des travaux 

Retenu 
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Résultats provisoires



2 
 

de voiries (pistes, aménagement de pavés) 

10 MASSIVE DYNAMIC 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-contrôle 
de bâtiments type F4 et en suivi-contrôle des travaux de 

voiries (pistes, aménagement de pavés)  

Non Retenu 
Incohérence de certaines références 
fournies par le bureau. En effet, nous 
constatons des marchés ayant des 

objets différents mais avec les 
mêmes numéros, les mêmes 

signataires ainsi que les mêmes 
dates 

11 CETIS 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-contrôle 

de bâtiments type F4 
Non Retenu 

12 CIE-IC 
01 Référence pertinente justifiée en suivi-contrôle des 

travaux de voiries (pistes, aménagement de pavés) 
Non Retenu 

13 CINTECH 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-contrôle 

de bâtiments type F4 
Non Retenu 

14 Groupement GTAH/ Faso Ingénierie 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-contrôle 

de bâtiments type F4 
Non Retenu 

15 
Groupement CEITP/AC Concept/GEO 

CONSULT 

13 Références pertinentes justifiées en suivi-contrôle 
de bâtiments type F4 et en suivi-contrôle des travaux 

de voiries (pistes, aménagement de pavés) 
Retenu 

16 
Groupement BAT-IE/CET-BTP &  

Services/AVET 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-contrôle 
des travaux de voiries (pistes, aménagement de pavés) 

Non Retenu 

17 CINCAT International 
06 Références pertinentes justifiées en suivi-contrôle de 

bâtiments type F4 et en suivi-contrôle des travaux de 
voiries (pistes, aménagement de pavés) 

Non Retenu 

18 Groupement INGETECH/PERS BTP 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-contrôle 

de bâtiments type F4 
Non Retenu 

19 Groupement SAED/CACI-C 
04 Références pertinentes justifiées en suivi-contrôle de 

bâtiments type F4 et en suivi-contrôle des travaux de 
voiries (pistes, aménagement de pavés) 

Non Retenu 

 
                             Intérêt  N°028/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMTI -

contrôle  ; Financement  : budget ONEA, gestion 2022 ; 
 Publicat  : N° N°3502 du lundi 05 décembre 2022 ;  

Lot unique - Nombre de plis reçu  : dix-neuf (19) -  : 20 décembre à 09 heures 05 mn ; 
Date de délibération  : 24 février 2023. 

Lot unique : R -contrô
 

 
 

N° de 
plis 

Candidats Nombre de références pertinentes justifiées Observations 

1 
Groupement GI CONSEILS/SONING 

BAC Sarl/CEMP Sarl 
05 Références pertinentes justifiées en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Retenu 

2 Groupement AGETECH/AZ CONSULT  
02 Références pertinentes justifiées en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Non Retenu 

3 Groupement GRETECH/SEREIN  
08 Références pertinentes justifiées en  suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Retenu 

4 EPSILON Concept Sarl 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Non Retenu 

5 CIE-IC 
02 Références pertinentes justifiées en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Non Retenu 

6 CETIS 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2  
Non Retenu 

7 MASSIVE DYNAMIC 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 

Non Retenu 
Incohérence de certaines références 
fournies par le bureau. En effet, nous 

constatons des marchés ayant les mêmes 
numéros avec les mêmes signataires ainsi 
que les mêmes dates mais avec des objets 

différents Marché 

8 CIN -IC 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Non retenu 

9 Groupement CACI Conseils/CAUFI 
05 Références pertinentes justifiées en  suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2  
Retenu 

10 Groupement CETRI/ ENSERBAT  
02 Références pertinentes justifiées en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Non Retenu 

11 TA-IC 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Non Retenu 

12 
Groupement ARCADE/INTELCO 

Consulting 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Non Retenu 

13 
Groupement CET BTP/AVET/GER-

BTP/BAT Ingénierie et Expertise  
04 Références pertinentes justifiées en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Non Retenu 

14 Groupement BECOTEX/INTEGRALE 
04 Références pertinentes justifiées en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Non Retenu 

15 Groupement CEITP/AC Concept  
05 Références pertinentes justifiées en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Retenu 
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16 Groupement GERTEC/SETA 
00 Aucune référence pertinente justifiée en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2  
Non Retenu 

17 Groupement CADY/CAFI-B 
05 Références pertinentes justifiées en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Retenu 

18 Groupement ACET BTP IC/BETAT IC  
07 Références pertinentes justifiées en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Retenu 

19 Groupement BETAIC/AFRIK Consult 
02 Références pertinentes justifiées en suivi-

contrôle de bâtiment R+ 2 
Non Retenu 

 
FICHE DE SYNTHESE COMPLEMENTAIRE DES RESULTATS PROVISOIRES SUITE A LA LETTRE DE RECOURS PREALABLE DU 

07/03/2023 DE SOGETRAD SUR LE LOT 2  UNIQUEMENT 
 

Do . 
Finance ment  : Budget ONEA, gestion 2022 - Publication  : Revue des marchés publics N°3502 du 05 décembre 2022 

Budget prévisionnel  : lot 2  : 18 408 000 F CFA. 
 : 04/01/2023 - Nombre de plis  : cinq (05) - Date de délibération  : 24/03/2023. 

 
Lot 2  : Fourniture de dix (10) imprimantes laser s couleurs multifonction s, de vingt -une (21) imprimantes de bureau monochrome s et de 

quarante -cinq (45) imprimantes lasers de caisse  

SOUMISSIONNAIRES 

MONTANTS EN FCFA TTC 
OBSERVATIONS 

Borne inférieure =  15 240 084 
Borne supérieure =  20 618 937 

LUS CORRIGES 

Montant HT 
Montant 

TTC 
Montant HT 

Montant 
TTC 

IMPACT INFORMATIQUE  - 33 187 500 - 33 187 500 Offre hors enveloppe, non conforme  

OYOLO SERVICE - 18 290 000 - - 

Offre non conforme , le montant figurant sur la lettre de 
soumission, 18 290 000 FCFA TTC sans correction est 
diffèrent de celui du bordereau des fournitures soit 
29 677 000 FCFA TTC.  

SOGETRAD 13 705 000 - 13 705 000 16 171 900 Offre conforme et classée 1 ère 
SKD CONCEPT SARL 15 467 500 - 15 467 500 18 251 650 Offre conforme et classée 2 ème 
GROUPEMENT C.R.C.G-
Burkina / SGE SARL 

59 975 000 70 770 500 59 975 000 70 770 500 Offre hors enveloppe, non conforme  

ATTRIBUTAIRE 
SOGETRAD, 01 BP 5819 Ouagadougou 01, Tél. : (+ 226) 25 46 45 74 / 70 35 45 34, RCCM N°BF OUA 2019 B 8097, 
IFU N°00126809 G, retenu pour un montant de treize millions sept cent cinq mille (13 705 000) FCFA HTVA avec 
un délai de livraison de deux (02) mois.  

 
 

DOSSIER DU 09 MAI SYNTHESE MEEA Page 1 
 

 
Demande de prix N°2023-019F/MEEA/SG/DMP du 30/03/2023 acquisition de fournitures de bureau, consommables informatiques, 

produits divers au profit du PDIS ; Financement  : Budget -Exercice 2023 ; 
 : Quotidien des Marchés Publics QMP N°3590 du jeudi 06/04/2023 ; 

Date de dépouillement  : 17 avril 2023 ; Nombre de soumissionnaires : trois (03) ;Nombre de lots  : un (01). 

Soumissionnaires 
Montant lu en FCFA  Montant corrigé en FCFA 

Observations Rang 
HTVA TTC HTVA TTC 

TEC SERVICES  
Mini: 4 083 953 
Maxi: 6 929 001 

 
Mini: 3 931 953 
Maxi: 6 589 501 

Mini: 4 639 704 
Maxi: 7 775 311 

Non Conforme  
En application des dispositions de la clause 
21 à son point 6 des Instructions aux 
candidats, 
 TEC SERVICES est  
déclarée anormalement basse au minimum 
et maximum : 
- au minimum : le montant minimum TTC de 
son offre (4 639 704) F.CFA est inférieur au 
seuil minimum TTC (4 669 460) F. CFA ; 
au maximum : le montant maximum TTC de 
son offre (7 775 311F) CFA est inférieur au 
seuil maximum TTC (7 851 821) F. CFA. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HOUSNA 
SALAHOUNDINE 
TRADING 

 
Mini: 5 533 020 
Maxi: 9 044 700 

 
Mini: 5 533 020 
Maxi: 9 044 700 

Conforme  
 
 

1er 

EBEA PLUS SARL 
Mini: 3 464 600 
Maxi: 7 237 000 

   

Non Conforme  
Aux niveau des spécifications techniques 

proposées : Pas de précision sur le 
conditionnement 

 
 
- 

ATTRIBUTAIRE 

HOUSNA SALAHOUNDINE TRADING pour un montant minimum total de cinq millions cent quarante-cinq mille sept 
cent neuf (5 145 709) francs CFA TTC et un montant maximum total de huit millions quatre cent onze mille cinq cent 
soixante et onze (8 411 571) francs CFA TTC après un rabais de 7%  sur son offre et une augmentation de 14,84%  du 

trente (30) jours par commande. 
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 ; 
Publication : revue des marchés publics N°3519 du mercredi 28 décembre 2022 ; Date de dépouillement : vendredi 27 janvier 2023 

SOUMISSIONNAIR
ES 

MONTANT LU 
EN F CFA HT 

MONTANT LU 
EN F CFA 

TTC 

MONTANT 
CORRIGE EN  

F CFA HT 

MONTANT 
CORRIGE EN  

F CFA TTC 
OBSERVATIONS  

GROUPEMENT 
AFRICOS &  
PROXITEC  

- 96 465 000 - 96 465 000 

Non Conforme : 

type terrazzo avec  ; 

le DAO. Il propose un modèle à clé ; 

360mm ; 

ou brute sendzimir 
9003 pour le rayonnage et noir ral 9005 pour les chariots ; 

techniques proposées ; 

fabricant SP Office Diffusion ; 
 

CNF 0002877 
du 27 janvier 2023 

ITEEM LABS &  
SERVICES  

- 109 197 200 92 540 000 109 197 200 Conforme 

ART 
TECHNOLOGY  

- 99 999 100 - 99 999 100 

Non Conforme : 
- 
de prix ; 
- 

par lettre n°0002878 du 27 janvier 2023. 

 - 90 623 941 - 90 623 941 

Non Conforme :  

planchers ne sont pas conforme aux spécifications 
demandées dans le DAO : 
il 
en version de base brute ou hydrofuge,  avec des possibilités 
de revêtement en PVC décor ou antidérapant  dans son 

Terrazzo dans lequel sont encastrés les rails avec une rampe 
 

différent de la description technique proposée : 

en version de base brute ou hydrofuge,  avec des possibilités 
de revêtement en PVC décor ou antidérapant  dans son 

Terrazzo dans lequel sont encastrés les rails avec une rampe 
escriptif technique. 

le DAO. Il propose un modèle à clé ; 
 

ATTRIBUTAIRE : ITEEM LABS&  SERVICES  pour un montant de quatre-vingt-douze millions cinq cent quarante mille ( 92 540 000) 
francs CFA HT soit cent neuf millions cent quatre-vingt-dix-
cent vingt (120) jours.  

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf

Quotidien N° 3616 - Vendredi 12 Mai 2023 17

Résultats provisoires



RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

!"##$%&'!(')*'+,$'#-./0%#%'&1+0   
 

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
DEMANDE DE PRIX : 2023-01/RBMH/CR/SG/PRM  POUR ACQUISITION ET INSTALLATION DE MATERIELS ET MOBILIERS DE BUREAU ET 
DE LA SONORISATION POUR LA SALLE DE REUNION -Revue des marchés publics N° 3583 du mardi 28 mars 2023 -Convocation de la CAM 

N°2023-00013/RBMH/CR/SG à 2023-00016 /RBMH/CR/SG du 30 mars 2023  - Date d’ouverture des plis : 07 Avril 2023 ; Nombre de plis 
reçus : 08 - Financement : BUDGET / CONSEIL REGIONAL, Gestion 2023 

Montant FCFA  LU Montant FCFA MC Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 

PENGR WEND CENTER SARL  15 729 400   Conforme Offre anormalement basse car le 
montant minimum est de 15 962 024 

PLANET CONFORT 14 800 000    Conforme 
ENTREPRISE RAHYIM  16 868 100   Conforme 

E.BO.KA.F 16 350 000    

Non Conforme 
-Prospectus des tables pour présidium non 
conforme (table semi métalliques avec tiroirs et 
retour au lieu de table en bois bété avec cache 
jambe demandé) -le prospectus du matériel de 
sonorisation est en anglais et pourtant le DAC a 
demandé que les prospectus soient en français 

AFRIK METAL  13 665 000    Conforme 
TRACEND 13 845 000    Conforme 

GLOBAL BUSNESS HOUSE 14 270 000 
    Conforme 

 
ENTREPRISE IMEP 15 350 000    Conforme 
Attributaires : AFRIK METAL Sarl pour un montant HTVA de treize millions six cent soixante cinq mille (13 665 000) F CFA avec un délai 
d’exécution de soixante jours. 

 
SALLES DE CLASSE AU LYCEE PROFESSIONNEL AU PROFIT DUCONSEIL REGIONAL DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

-Revue des marchés publics N° 3584 du mardi 28 mars 2023 - -Convocation de la CAM N°2023-00013/RBMH/CR/SG à 2023-00016 
/RBMH/CR/SG du 30 mars 2023 - Date d’ouverture des plis : 07 Avril 2023 ; Nombre de plis reçus : 05 

Financement : BUDGET / CONSEIL REGIONAL, Gestion 2023 
Montant FCFA  LU Montant FCFA MC Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 

TDG INTER  29 369 070   
Non Conforme 
-diplômes du maçon et de l’électricien non conforme- 
Fut à eau d’au moins 3000l non fourni 

LIMANIA SERVICE 25 971 000    Non Conforme 
agrément technique non conforme 

ENB 29 051 346    Conforme 

ESO.COM.BTP   28 582 123 33 726 905   29 779 023 35 139 247 

Conforme 
Erreur de sommation : total général HTVA = 
29 779 023 au lieu de 28 582 123 
TVA = 5 360 224 au lieu de 5 144 782 et total TTC = 
35 139 247 au lieu de 33 726 905 
Incidence = 1 412 342 TTC 

ALYA BATIMENT ET 
COMMERCE 25 047 032  29 555 498    

Conforme 
Offre anormalement basse car le montant minimum 
est de 29 577 204 

Attributaires : ENB pour un montant HTVA de vingt neuf millions cinquante un mille trois cent quarante six (29 051 346) F CFA avec un délai 
d’exécution de trois (03) mois. 
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UNIVERSITE THOMAS SANKARA 

C O M M U N I Q U E

Le président de la commission d’attribution des marchés de l’Université Thomas SANKARA porte à la connaissance des éventuels
candidats à l’appel d’offres ouvert national accéléré n° 2023-00003/MESRI/SG/UTS/P/PRM suivant autorisation n°2023-
0390/MESRI/SG/UTS/P, publié dans le quotidien des marchés publics n°3615 du jeudi 11/05/2023 et relatif à l’acquisition et l’installation d’un
système de vidéosurveillance et de gardiennage au profit de l’Université Thomas SANKARA , qu’une visite de site obligatoire aura lieu le jeudi

18 mai 2023 à partir de 9 heures 00 mn. Le lieu de regroupement pour le départ est devant la Présidence. La visite donnera lieu à l’établis-
sement d’une attestation de visite de site que le soumissionnaire devra joindre dans son l’offre sous peine de rejet.   
Pour toute information, veuillez contacter les numéros suivants : 65 74 99 10 / 79 47 90 95.

La Personne Responsable des Marchés

Salifou KINDO
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KAYA 
Achat de réactifs, consommables et de petits materiels de laboratoire au profit du Centre hospitalier régional de Kaya 

Publication de l’avis : quotidien n°3338 des marchés publics du mardi 19 avril 2022 - Financement : Budget du CHR de Kaya, Exercice 2022 
Date de dépouillement : 04 mai 2022 - Nombre de plis reçus : Trois (03) 

Lot 1 : Achat de réactifs d’hématologie 
Montant minimum TTC Montant maximum TTC N° Soumissionnaires 
Lu Corrigé Lu Corrigé 

Rang Observation 

1 UNIVERS BIO-MEDICAL SARL  9 612 142      9 612 142  11 050 000  11 050 000  1er  Conforme 

2 
SERVICE BIO-MEDICAL PLUS 
SARL   9 471 500 9 471 500 

 
10 873 000    

 
10 873 000 - 

      Non conforme 
Absence d’autorisation de 
mise sur le marché aux 
items 13 et 14 

Attributaire 
UNIVERS BIO-MEDICAL SARL pour un montant minimum de neuf millions six cent douze mille cent 
quarante-deux  (9 612 142) F CFA TTC et maximum de onze millions cinquante mille  (11 050 000) F 
CFA TTC pour un délai de livraison de trente (30) jours pour chaque commande 

 
  Lot2 : Achat de petits matériels de laboratoire 

Montant minimum TTC Montant maximum TTC N° Soumissionnaires 
Lu Corrigé Lu Corrigé 

Rang Observation 

1 Will. Com SARL  11 917 174 11 917 174 15 487 028 15 487 028 - 

Non conforme  
-A fourni des prospectus aux items 
n°2, 15, 20,45 et 50 en lieu et place 
des échantillons exigés par le DAO. 
-Propose : 
*item 10 « micropipette 1 canal 200 
!l DUTSCHER » en lieu et place de 
« Micropipette 1 canal 200-1000!l » 
exigé par le DAO ; 
*item 11 « micropipette 1 canal 50 !l 
DUTSCHER » au lieu de 
« micropipette 1 canal 50-200 !l » 
exigé par le DAO ; 
*item 12 « micropipette 1 canal 250 
!l DUTSCHER » au lieu de 
« micropipette 1 canal 50-250 !l » 
exigé par le DAO ; *item 13 
« micropipette 1 canal 5 !l 
DUTSCHER » au lieu de       « 
micropipette 1 canal 5-50 !l » exigé 
par le DAO. 

2 SERVICE BIO-MEDICAL 
PLUS SARL 

12 385 000 12 385 000 16 707 500 16 707 500 1er  Conforme 

Attributaire 
SERVICE BIO-MEDICAL PLUS SARL pour un montant minimum de douze millions trois cent quatre-vingt-
cinq mille  (12 385 000) F CFA TTC et maximum de seize millions sept cent sept mille cinq cents   (16 707 
500) F CFA TTC pour un délai de livraison de trente (30) jours pour chaque commande 

 
Lot3 : Achat de réactifs de bactériologie-parasitologie 

Montant minimum TTC Montant maximum TTC N° Soumissionnaires 
Lu Corrigé Lu Corrigé 

Rang Observation 

1 Will. Com SARL 13 482 680 13 482 680 17 903 078 17 903 078 - 

Non conforme  
A fourni des prospectus pour les items 
n°6, 7, 75, 86,93 et 97 en lieu et place 
des échantillons exigés par le DAO 

2 SERVICE BIO-MEDICAL 
PLUS SARL 11 983 000 11 983 000 17 385 000 17 385 000 1er  Conforme  

Attributaire 
SERVICE BIO-MEDICAL PLUS SARL pour un montant minimum de onze millions neuf cent quatre-vingt-trois 
mille (11983 000) FCFA TTC et maximum de dix-sept millions trois cent quatre-vingt-cinq mille (17 385 000) F 
CFA TTC pour un délai de livraison de trente (30) jours pour chaque commande 

 
Lot4 : Achat de réactifs d'immunologie-sérologie 

Montant minimum TTC Montant maximum TTC N° Soumissionnaires 
Lu Corrigé Lu Corrigé 

Rang Observation 

1 Will. Com SARL 22 898 490 22 898 490 25 962 596 25 962 596 - 

Non conforme 
A fourni des prospectus pour les items n° 2, 
3, 7, 11, 12,13 et 14 en lieu et place des 
échantillons exigés par le DAO 

2 SERVICE BIO-MEDICAL 
PLUS SARL 

23 863 500 23 863 500 26 792 000 26 792 000 1er Conforme 

3 UNIVERS BIO-MEDICAL 
SARL 27 087 537 27 087 537 30 400 000 30 400 000 2ème  Conforme 

Attributaire 
SERVICE BIO-MEDICAL  PLUS SARL pour un montant minimum de vingt-trois millions huit cent soixante-
trois mille cinq cents (23 863 500) F CFA TTC et maximum de vingt-six millions sept cent quatre-vingt-douze 
mille (26 792 000) F CFA TTC pour un délai de livraison de trente (30) jours pour chaque commande 
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Avis de demande de prix 

N°2023-08/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 05/05/2023 

Financement : Budget de la RTB, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2023, de la Radiodiffusion Télévision du Burkina
(RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de petits
matériels et outils de maintenance au profit de la RTB tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de petits matériels et outils
de maintenance au profit de la RTB.

3- Le délai de ’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder
vingt-un (21) jours au titre de l’année budgétaire 2023. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème
étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP
2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et prendre
connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de
Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeu-
ble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530
Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi au
jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à 16h30.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter
gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30
000) FCFA auprès de la Direction Financière et Comptable de la
Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, télé-
phone : 25- 33- 35- 71.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750
000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la
LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01
;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le

22/05/2023 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Budgets prévisionnels en  F CFA TTC :

Minimum = vingt millions six cents mille (20 600 000)

Maximum= trente millions (30 000 000) 

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Soaré DIALLO

Acquisition de petits matériels et outils de maintenance au profit de la Radiodiffusion
Télévision du Burkina (RTB) 

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA (RTB)

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 27 à 38

* Marchés de Travaux P. 39

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 40 à 43
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE             

Acquisition de matériel pédagogique pour l’équipement du laboratoire de compétence 
au profit de L’ENSP au profit de l’Ecole Nationale de Santé Publique

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré

N° 2023-08/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP

Financement : Budget ENSP 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de passation des marchés publics de L’Ecole Nationale de Santé Publique, exercice
2023.

2- L’Ecole Nationale de Santé Publique (ENSP) dispose de fonds sur le budget exercice 2023, pour l’acquisition de matériel pédagogique
pour l’équipement du laboratoire de compétence au profit de L’ENSP au profit de l’Ecole Nationale de Santé Publique, et à l’intention d’u-
tiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 

3- L’ENSP sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des
fournitures (ou la prestation des services) suivants : 
Lot unique : acquisition de matériel pédagogique pour l’équipement du laboratoire de compétence au profit de l’Ecole Nationale de Santé
Publique avec un budget prévisionnel de Cent trente-sept millions neuf cent trois mille cent soixante-neuf (137 903 169) francs CFA TTC

4- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles titulaire d’un agrément de type A1 et A2. 

5- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des marchés publics 03 BP 7002 Ouagadougou
03 téléphone 71 38 35 98 sis au rez de chaussée du bâtiment R+1 de la Direction Générale de l’ENSP et prendre connaissance des doc-
uments d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : secrétariat de la DMP les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes TU à 16
heures TU.

6- Les exigences en matière de qualifications sont : les soumissionnaires doivent remplir les conditions de qualifications en termes
de moyens matériels, humains faisant l’objet du marché, tel que renseigné dans le DPAO. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement  d’une somme non remboursable de Cent mille (100 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après à l’agence comptable de
l’ENSP. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main à main.

8- Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat de la Direction des marchés publics situé au rez de chaussée
du bâtiment R+1 de l’ENSP au plus tard  le 26/05/2023 à 09 heures 00 minute TU, en un (1) original et trois copies. Les offres remises
en retard ne seront pas acceptées. 

9- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : Deux millions sept cent soixante mille (2 760 000)
francs CFA.
Conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
26/05/2023 à 09 heures 00 minute TU à l’adresse suivante : salle de réunion de la Direction Générale de l’ENSP.
Le président de la Commission d’attribution des marchés

Le Directeur des marchés Publics 

Abdramane DERME
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE             

Acquisition de matériel pédagogique pour l’équipement du laboratoire de compétence au
profit de L’ENSP au profit de l’Ecole Nationale de Santé Publique

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré

N° 2023-08/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP

Financement : Budget ENSP 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de passation des marchés publics de L’Ecole Nationale de Santé Publique, exercice
2023.

2- L’Ecole Nationale de Santé Publique (ENSP) dispose de fonds sur le budget exercice 2023, pour l’acquisition de matériel pédagogique
pour l’équipement du laboratoire de compétence au profit de L’ENSP au profit de l’Ecole Nationale de Santé Publique, et à l’intention d’u-
tiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 

3- L’ENSP sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des
fournitures (ou la prestation des services) suivants : 
Lot unique : acquisition de matériel pédagogique pour l’équipement du laboratoire de compétence au profit de l’Ecole Nationale de Santé
Publique avec un budget prévisionnel de Cent trente-sept millions neuf cent trois mille cent soixante-neuf (137 903 169) francs CFA TTC

4- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles titulaire d’un agrément de type A1 et A2. 

5- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des marchés publics 03 BP 7002 Ouagadougou
03 téléphone 71 38 35 98 sis au rez de chaussée du bâtiment R+1 de la Direction Générale de l’ENSP et prendre connaissance des doc-
uments d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : secrétariat de la DMP les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes TU à 16
heures TU.

6- Les exigences en matière de qualifications sont : les soumissionnaires doivent remplir les conditions de qualifications en termes
de moyens matériels, humains faisant l’objet du marché, tel que renseigné dans le DPAO. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement  d’une somme non remboursable de Cent mille (100 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après à l’agence comptable de
l’ENSP. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main à main.

8- Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat de la Direction des marchés publics situé au rez de chaussée
du bâtiment R+1 de l’ENSP au plus tard le 26/05/2023 à 09 heures 00 minute TU, en un (1) original et trois copies. Les offres remises
en retard ne seront pas acceptées. 

9- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : Deux millions sept cent soixante mille (2 760 000)
francs CFA.
Conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
26/05/2023 à 09 heures 00 minute TU à l’adresse suivante : salle de réunion de la Direction Générale de l’ENSP.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Le Directeur des marchés Publics 

Abdramane DERME
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LE TIMBRE DE L’AVIS

Avis de demande de prix à commande

N°2023-02/MSHP/SG/ANSSEAT/DG/PRM du 03 MAI 2023

Financement : Budget de l’ANSSEAT Ex LNSP exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’agence
national pour la securite sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé (ANSSEAT Ex LNSP)

1. La Personne Responsable des Marchés  dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien, la réparation et la  fourniture d’équipement et de pièces de rechange
du matériel de plomberie, du  matériel informatique, de l’autocommutateur et des copieurs , du groupe électrogène et du poste de trans-
formation SONABEL au profit de l’agence national pour la securite sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits
de santé (ANSSEAT  Ex LNSP) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition se compose d’un lot unique: Fourniture, Entretien et réparation   de 
L’autocommutateur et du réseau téléphonique ; Budget prévisionnel : 2 000 000 F. CFA
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés dans le bâtiment du Service Matériel et Stock du LNSP sis
boulevard Teng Soaba à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37
32 32 du lundi au jeudi de 8h00 à 12h30 et 13h00 à 15h30 et le vendredi de 8h00 à 12h30 et 13h 30 à 16h00

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à  (indiquer l’adresse
complète du président de la Commission d’attribution des marchés) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000 francs CFA)  pour chaque lot à l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de 
Lot unique : Soixante mille (60 000) F CFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse (indiquer l’adresse complète du lieu de réception), avant le 22/05/2023 à 09 heure TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés Présidente de la commission 

d’attribution des marchés

Alice Solange PARE
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Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONAL POUR LA SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT,DE L’ALIMENTATION, 
DU TRAVAIL ET DES PRODUITS DE SANTE (ANSSEAT EX LNSP)

Entretien, la réparation et la fourniture d’équipement 
et de pièces de rechange de matériels au profit de 

l’agence national pour la securitesanitaire de l’environnement,de L’alimentation, 
du travail et des produits de santé (ANSSEAT Ex LNSP)

Rectifi
catif
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Avis de demande de prix 

n°2023- 014/MENAPLN/SG/DMP du 04/05/2023

Financement : Budget ETAT, Exercice 2023

Montant prévisionnel : 33 500 000 FCFA TTC.  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Education
Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales.

1. Le Ministre de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la maintenance
de véhicules à 04 roues et à deux (02) roues au profit de la DG-AEF et de la DG-QEF (marché à commandes) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans le domaine de garagistes
automobiles, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent d’un lot unique défini comme suit :
Lot unique : Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues et à deux (02) roues au profit de la DG-AEF et de la DG-QEF
(marché à commandes).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE
situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-
33-54-84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt-cinq mille (25 000) FCFA pour le lot unique auprès de la Régie de
la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie des Finances
et du Développement. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6 . Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) francs pour le lot unique devront parvenir ou être remises à
l’adresse devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à
l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 avant le 22/05/2023 à 09

heures 00 minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 
DES LANGUES NATIONALES

Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues et à deux (02) roues au profit
de la DG-AEF et de la DG-QEF (marché à commandes).



Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 
DES LANGUES NATIONALES

reproduction des outils de collecte, de données statistiques, de documents et de livrets
d'exercice de mathématiques au profit de la DGQEF, de la DGESS/MENAPLN, de PAQER-

CEC et de la DGF/MENAPLN (marché à commandes)

Avis de demande de prix 

N° 2023- 017/MENAPLN/SG/DMP du 05/05/2023

Financement : Budget Etat, exercice 2023

Budget prévisionnel :

Lot 1 : 28 090 500 F CFA TTC, 

Lot 2 : 18 000 000 F CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de l’Education
Nationale de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales.

1 . Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix, lance une demande de prix ayant pour objet la reproduction des out-
ils de collecte, de données statistiques, de documents et de livrets d'exercice de mathématiques au profit de la DGQEF, de la
DGESS/MENAPLN, de PAQER-CEC et la DGF/MENAPLN (marché à commandes)  tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se feront en deux lots : 
Lot 1 : reproduction des outils de collecte, de données statistiques au profit de la DGESS/MENAPLN (marché à commandes) ;
Lot 2 : reproduction de documents et de livrets d'exercice de mathématiques au profit de la DGQEF, de PAQER-CEC et de la
DGF/MENAPLN (marché à commandes).

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au 2ième étage de l’immeuble ALICE
situé au Côté Sud de la SONATUR Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de
la Direction des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au rez de chaussée de l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR
Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) Francs CFA pour le lot 1 et
de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 à la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Economie des Finances et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) F CFA pour le lot 1 et de cinq cent (500 000) F
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat de la Direction des Marchés Publics, avant le 19/05/2023 à 9

heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
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Avis de demande de prix

N° 2023-016/MENAPLN/SG/DMP du 05/05/2023

Financement : Budget Etat, exercice 2023

Budget prévisionnel : lot 1 : 60 000 000 F CFA TTC          

lot 2 : 17 500 000 F CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de l’Education
Nationale de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales.

1. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix, lance une demande de prix ayant pour objet : acquisition de matériel
informatique de bureau pour l'équipement des nouvelles directions du MENAPLN, de la DGESS et de la DSI tel que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant de l’agrément technique en
informatique Domaine 3 catégorie A au moins pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux lots : 
Lot 1 : acquisition de matériel informatique de bureau pour l'équipement des nouvelles directions du MENAPLN ;
Lot 2 : acquisition de matériel informatique de bureau pour l'équipement de la DGESS et de la DSI. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au 2ième étage de l’immeuble ALICE
situé au Côté Sud de la SONATUR Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de
la Direction des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au rez de chaussée de l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR
Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et
vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 à la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Economie des Finances et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 1 et cinq cent mille
(500 000) F CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat de la Direction des Marchés Publics, avant le
19/05/2023 à 9 heures 00 mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 
DES LANGUES NATIONALES

Acquisition de matériel informatique de bureau pour l'équipement
des nouvelles directions du MENAPLN, de la DGESS et de la DSI
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Avis de demande de prix 

N° 2023-15/MENAPLN/SG/DMP du 05/05/2023

Financement : budget Etat, exercice 2023

Budget prévisionnel : 50 000 000 F CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de l’Education
Nationale de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales.

1. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant pour objet acquisition de matériel
informatique au profit de la DGEC tel que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant de l’agrément technique en infor-
matique Domaine 1 catégorie A et pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les prestations se décomposent en lot unique : acquisition de matériel informatique au profit de la DGEC 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au 2ième étage de l’immeuble ALICE
situé au Côté Sud de la SONATUR Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de
la Direction des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au rez de chaussée de l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR
Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à la Régie de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Economie des Finances
et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse Secrétariat de la Direction des Marchés Publics, avant le 22/05/2023 à 9 heures 00 mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 
DES LANGUES NATIONALES

Acquisition de matériel informatique au profit de la DGEC 
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Avis de demande de prix à commande 
n° 2023-03/MEMC/SG/ANEEMAS/DG/PRM 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 de l’Agence Nationale
d’Encadrement des Exploitations Minières Artisanales et Semi-Mécanisées (ANEEMAS).

L’ANEEMAS dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien et de consommables informatiques tels
que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont reparties en trois (03) lots comme suit : 
- Lot 1 : acquisition de fournitures de bureau ;

- Lot 2 : acquisition de produits d’entretien ;
- Lot 3 : acquisition de consommables informatiques.

Le délai d’exécution par commande ne devrait pas excéder quatorze (14) jours calendaires pour chaque lot. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au service accueil de l’ANEEMAS sise derrière le CENASA en face du musée de la musique Georges OUEDRAOGO «
le Gandaogo National », sur l’Avenue du Général Sangoulé LAMIZANA, porte 27, 01 BP 1635 Ouagadougou 01, tél : 07 67 07 65 / 25 30
87 23.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service accueil
de l’ANEEMAS sise derrière le CENASA en face du musée de la musique Georges OUEDRAOGO « le Gandaogo National », sur l’Avenue
du Général Sangoulé LAMIZANA, porte 27, 01 BP 1635 Ouagadougou 01, tél : 07 67 07 65 / 25 30 87 23 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour les lots 1 et 3 ; dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 2 auprès de
la Direction des finances et de la comptabilité de l’ANEEMAS.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000) F CFA pour le lot 1, cinquante mille (50 000) F CFA
pour le lot 2 et cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au service accueil de l’ANEEMAS sise
derrière le CENASA en face du musée de la musique Georges OUEDRAOGO « le Gandaogo National », sur l’Avenue du Général
Sangoulé LAMIZANA, porte 27, 01 BP 1635 Ouagadougou 01, tél : 07 67 07 65 / 25 30 87 23, avant le 22/05/2023 à 09 heures 00 minute,
heure locale.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

NB : Le budget prévisionnel est : 
Lot 1 : 8 000 000 F CFA TTC
Lot 2 : 4 000 000 F CFA TTC
Lot 3 : 9 000 000 F CFA TTC

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Eric SANOU
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE D’ENCADREMENT DES EXPLOITATIONS MINIERES ARTISANALES ET SEMI-MECANISEES (ANEEMAS)

Acquisition de fournitures de bureau, de produits d'entretien
et de consommables informatiqu
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° : 2023-008/LA POSTE BF/DG/DM/DMFPC

Financement : Budget LA POSTE BF, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, de La Poste Burkina Faso.

La Poste Burkina Faso, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’achat de fournitures de bureau au profit de LA POSTE BF tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots: 

 Lot 1 : fourniture d'enveloppes (à commande); budget prévisionnel de onze millions cinq cent treize mille (11 513 000) F CFA TTC;

 Lot 2 : achat de  fournitures de bureau; budget prévisionnel de cinquante-quatre millions six cent soixante-douze mille (54 672 000) F
CFA TTC ;

 Lot 3 : achat d'autres fournitures de bureau (à commande); budget prévisionnel de vingt millions (20 000 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2023 pour le marché global et de deux (02) semaines pour chaque
commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Département des Marchés sis côté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo                        (ex
Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II  BP 6000 Ouagadougou CNTC 10 000/ Tél. : 25 41 90 41, et prendre connaissance des documents
de la demande de prix à l’adresse mentionnée ci-après : Département des Marchés (DM) sis côté Est du bureau d’échange au 329,
Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga).

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du
Département des Marchés sis côté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga), et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000) FCFA pour le lot 1, cinquante mille (50.000) FCFA pour le lot 2 et trente
mille (30.000) FCFA pour le lot 3 . La méthode de paiement sera par mandat 5CHP auprès de toute Agence LA POSTE BF. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quarante-cinq mille (345 000) FCFA CFA pour le lot 1, d’un mil-
lion six cent quarante mille (1 640 000)  francs CFA pour le lot 2 et de six cent mille (600 000) francs CFA pour le lot 3, devront parvenir
ou être remises à l’adresse : Département des Marchés de LA POSTE BF sis côté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue Moogho-
Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II BP 6000 Ouagadougou CNTC 10 000, Tél. : 25 41 90 41 au plus tard le  22/05/2023
à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

LA POSTE BURKINA FASO

Achat de fournitures de bureau au profit de LA POSTE BF    
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RECTIFICATIF PORTANT SUR L’HEURE DE L’OUVERTURE DES OFFRES

Avis de demande de prix 
N° : 2023-035/CEGECI/DG/PRM du 28/04/2023
Financement : budget CEGECI, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Centre de Gestion

des Cités (CEGECI).

Le Centre de Gestion des Cités (CEGECI) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de

prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet Fourniture et installation d’équipement informatique au profit du Centre de

Gestion des Cités (CEGECI) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant de l’agrément tech-

nique catégorie A du domaine 1 en matière informatique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension

et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant de l’inscription budgétaire est de quinze millions quatre cent cinq mille (15 405 000) FCFA TTC.

Les acquisitions se décomposent en lot unique.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix au secrétariat de la direction générale du Centre de Gestion des Cités sis 88 Avenue de l’Armée, cité an III, Immeuble

P,1er étage.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service recou-

vrement du Centre de Gestion des Cités et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt (20 000) mille francs CFA au

guichet du CEGECI. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-

sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quatre-vingt-cinq (385 000) francs CFA devront parvenir ou être

remises au secrétariat de la direction générale du CEGECI sis 88 Avenue de l’Armée, cité an III, Immeuble P,1er étage, au plus tard le
22/05/2023 à 9h00 heures GMT .L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

LE DIRECTEUR GENERAL

Christian OUEDRAOGO

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

CENTRE DE GESTION DES CITES

Acquisition de consommables informatiques 
au profit du Centre de Gestion des Cités (CEGECI).Rectific

atif
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RECTIFICATIF PORTANT SUR L’HEURE DE L’OUVERTURE DES OFFRES

Avis de Demande de Prix 

N°2023-001/LONAB/DG/DPS/DMA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Loterie Nationale
Burkinabè (LONAB) par le Conseil d’Administration en sa séance du 27 décembre 2022.

La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la livraison de matériels et mobiliers de bureau et de matériels et mobiliers de logement au
profit de la LONAB tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations sont constituées de deux (02) lots comme suit : 

 Lot 1 : Livraison de matériels et mobiliers de bureau au profit de la LONAB ;
 Lot 2 : Livraison de matériels et mobiliers de logement au profit de la LONAB.

Le budget prévisionnel est de :

 Lot 1 : Huit millions huit cent vingt-cinq mille (8 825 000) FCFA TTC ;
 Lot 2 : Deux millions cinq cent mille (2 500 000) FCFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à
15 heures 30 GMT. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 01 et de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 02 à la caisse sise à la Direction
des Finances et de la Comptabilité -1er étage - porte 102 du nouveau bâtiment.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot 1 et de soixante-dix mille (70 000) FCFA
pour le lot 2; devront parvenir ou être remises à l’adresse : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP

68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, porte 105 – Ancien bâtiment, avant 22/05/2023 à 9 h 00 heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur Général
Le président de la Commission d’attribution des marchés

Ibrahim Ben Harouna ZARANI

Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABÈ

LIVRAISON DE MATERIELS ET MOBILIERS DE BUREAU
ET DE MATERIELS ET MOBILIERS DE LOGEMENT 

AU PROFIT DE LA LOTERIE NATIONALE BURKINABÈ
Rectificatif
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Travaux

ECOLE NATIONALE DES DOUANES

TRAVAUX DE REFECTION DE BATIMENTS ET POSE DE MATERIEL DE SONORISATION
DANS LES SALLES DE CLASSE AU PROFIT DE L’ECOLE NATIONALE DES DOUANES (END)

Avis de demande de prix N°2023-04/MEFP/SG/END/DG/PRM du 02/05/2023 
Financement : Budget de l’END, exercice 2023 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’ECOLE
NATIONALE DES DOUANES.

La Personne Responsable des Marchés  dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet travaux de réfection de bâtiments et pose de matériel de sonorisation dans les
salles de classe au profit de l’Ecole  Nationale des Douanes tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (copie légalisée de l’agrément
pour l’exercice de la profession d’entrepreneur du bâtiment, catégorie B1 au moins de la Région du centre) pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux de réfection sont repartis en lot unique : 
Travaux de réfection de bâtiments et pose de matériel de sonorisation  dans les salles de classes au profit de l’Ecole  Nationale des
Douanes ; 
NB : - Le montant de l’enveloppe disponible est de  dix millions cinq cent mille (10 500 000) F CFA TTC ;
-Une visite de site aura lieu à partir de 09 heures T.U trois (03) jours avant la date de dépouillement des offres et sera organisée par l’Ecole
Nationale des Douanes.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Personne responsable des marchés, Rue : avenue Dimdolobson à Dapoya sise à l’ex Direction des
enquêtes douanières face à l’ex BIB siège (actuel UBA siège) et à la station Shell Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP 506
Ouagadougou 01 Numéro de téléphone : 25-33-02-10 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Personne responsable des marchés, Rue : avenue Dimdolobson à Dapoya sise à l’ex Direction des enquêtes douanières face à l’ex BIB
siège (actuel UBA siège) et à la station Shell Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP 506 Ouagadougou 01 Numéro de téléphone : 25-
33-02-10  et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) FCFA auprès de l’agent comptable de l’Ecole
Nationale des Douanes. 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille  (250 000) FCFA   devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la Personne responsable des marchés, Rue : avenue Dimdolobson à Dapoya sise à l’ex Direction des enquêtes douanières
face à l’ex BIB siège (actuel UBA siège) et à la station Shell Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP 506 Ouagadougou 01 Numéro de
téléphone : 25-33-02-10  , avant le 22/05/2023 à 9 h 00 heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au
présent dossier d’appel d’offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

   Abdou Rasmané SAVADOGO

Chevalier de l’ordre du mérite de la jeunesse et des sports 
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023/01/SGGCM/SGA/PRM

Date : 11/05/2023

Financement : BUDGET – SGGCM-Gestion 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2023, le Secrétariat Général du Gouvernement et du
Conseil des Ministres (SGG-CM) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de
fournisseurs/prestataires/consultants du SGG-CM à consulter pour les demandes de cotations et de consultation de consultants.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/ prestataires / con-
sultants que le SGG-CM pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation et de consultation de consultants. 

3.  Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les
domaines ci-après :

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes de cota-
tions et de consultation de consultants du SGG-CM ». 

Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : -
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ; 
- Le domaine principal des activités ;
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le domaine d’inter-

vention choisi.
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès des structures du SGG-CM sont invitées à participer à la présente mani-
festation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne responsable des marchés publics
(PRM) du SGGCM, sise à Ouaga 01 BP 3924 Ouagadougou 01, Burkina Faso Tél : (226) 25 40 99 92, au troisième étage de l’immeuble du SGG-
CM.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 26/05/2023 à 9heures 00.

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des candidats. 

10. Le SGG-CM se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés
/Président de la Commission d’attribution des marchés

Gislain MILLOGO

Prestations intellectuelles

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT ET DU CONSEIL DES MINISTRES

Manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de
fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes de cotations 

et de consultation de consultants
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-02/MENAPLN/SG/CENAMAFS/DG/PRM du 02/05/2023 pour conception, 

diffusion de spots publicitaires et couverture médiatique d'activités au profit du CENAMAFS

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics publié dans le quotidien des
marchés publics de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DGCMEF).

2. Les services se décomposent en deux (02) lots :
- Lot 1 : Couverture médiatique des activités du CENAMAFS. Il s’agit de la médiatisation de trois (03) activités phares du CENAMAFS ;
- Lot 2 : conception et diffusion de spots publicitaires au profit du CENAMAFS.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder six (06) mois au lot 1 et quarante-cinq (45) jours pour le lot 2.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les infor-
mations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 et
son modificatif N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- Le domaine des activités du candidat ; 
- Le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas dix (10) pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

6. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations (plus grand nombre de
références similaires) sera établie par l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propo-
sitions technique et financière et un candidat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la meilleure proposition finan-
cière soumise par les candidats ayant obtenu une note technique minimum (sélection moindre coût).

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: Bureau de la Personne responsable des marchés, sis à la Direction Générale du CENAMAFS, rue Père Joseph WRESINSKI, porte
860/Arrondissement 12 secteur 52 (Patte d’oie), Ouagadougou, Tél : (226) 73-47-11-11/ 76 55 50 25 ; Mail : prmcenamafs@gmail.com et
tous les jours ouvrés de 08 heures à 16 heures 00.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Personne responsable des marchés du CENA-
MAFS, sis à la Direction Générale du CENAMAFS, rue Père Joseph WRESINSKI, porte 860/Arrondissement 12 secteur 52 (Patte d’oie)
; Tél : (226) 73-47-11-11 ; OUAGADOUGOU ; Boîte postale : 03 BP 7130 Ouaga 03 Burkina Faso, au plus tard le 26/05/2023 à 09 heures
00 TU.

La Personne responsable des marchés
Président de la Commission d’attribution des marchés

Ouandaogo KABORE

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°2023-_039M__/MEEA/SG/DMP

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Budgétaire « Approvisionnement en Eau et Assainissement », Le président de
la commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement lance un avis à manifestation
d’intérêt pour le recrutement d’un consultant individuel pour l'appui à l'amélioration des connaissances sur l'hydrologie isotopique du
bassin sédimentaire de l'Ouest du Burkina.

1. Source de Financement

Le financement est assuré par la Banque Mondiale 

2. Allotissement

Les prestations sont en un seul lot intitulé : Recrutement d’un consultant individuel pour l'appui à l'amélioration des connaissances sur l'hy-
drologie isotopique du bassin sédimentaire de l'Ouest du Burkina.

3. Mission du consultant

Le Consultant est chargée d’accompagner l’UGP, la DGRE et le ST-GIRE, pour opérationnaliser les activités du Programme pour les résul-
tats (PPR) dans sa composante GIRE notamment celles liées aux ressources en eaux souterraines, aux eaux de surface et à leur dura-
bilité.
De façon spécifique, il s’agira : 
• de poursuivre la collecte des informations et données techniques et scientifiques pour une bonne conduite des différentes études ;
• de participer aux travaux des différents comités techniques de suivi des différentes études ; 
• d’assister le responsable de la connaissance des ressources en eau du PAEA à la révision de la stratégie pour la mise en œuvre du

DR3 selon l’évolution sécuritaire sur le plan national ;
• d’ébaucher les documents constitutifs pour la mise en place du Comité Technique de Suivi de Programme ;
• Participer au suivi et à la supervision de la réalisation des forages de reconnaissance accompagnés des différents tests dans le socle

burkinabè ;
• Contribuer à la validation des différents résultats qui émaneront de la réalisation des forages du socle ;
• de contribuer à la validation des résultats des différentes investigations géophysiques (Tomographie et magnétisme) de la bordure Est

sédimentaire/socle ;
• de contribuer à la validation des résultats des différentes investigations géophysiques (sismique, électromagnétisme et ERT) de la zone

de Nasso ;
• de contribuer à l’interprétation des données et à la validation des résultats des investigations de géophysique sismique sur les nouveaux

profils qui ont été levés lors de la dernière campagne dans la zone sédimentaire de l’Ouest ;
• de contribuer à la révision des prescriptions techniques des forages profonds 
• de contribuer à l’interprétation des données isotopiques qui seront collectées lors de la campagne de réalisation des forages du socle

;
• de participer aux réunions sur l’état d’avancement des différentes études des bureaux d’études et des travaux des entreprises en lien

avec le Domaine de Résultats 3 du Programme ;
• de contribuer à la validation des rapports (intermédiaires et finaux) pour les différentes études scientifiques ;
• d’encadrer et d’assister des étudiants en fin de travail d’étude de concert avec le responsable du DR3 ;
• d’ébaucher des articles scientifiques au profit du Programme.

4. Dossier de candidature

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent
être déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) au plus tard le 26/05/2023 à 9 heures00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumission-
naires ou leurs représentants qui souhaitent y assister.

Le dossier de candidature comprend :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- L’adresse complète : localisation, personne responsable, boite postale, etc. ;
- Le CV sincère du consultant ;
- Les références et justificatifs requis dans les critères de sélection de la mission ci avant indiquée.

5. Critères de sélection

Les critères de présélection porteront notamment sur les références des missions similaires (contrats) réalisées, justifiés par les pages de
garde de signature, les attestations de travail, attestations de bonne exécution ainsi que la méthodologie, la justification des expériences
et l’organisation de la mission. Aussi, la grille de sélection comprendra :

a. Qualification du candidat (20 points)

- Être un ingénieur du Génie Rural ou Hydrogéologue (niveau d’enseignement BAC + 5 au moins) : cinq (05) points ;
- Justifier d’expérience professionnelle d’au moins 15 ans dans le secteur de l’eau dont dix minimum (10) ans dans la recherche sur
la connaissance des ressources en eau souterraine et de surface du Burkina : quinze (15) points dont 1 point par année expérience.
NB : 00 point si nombre d’années d’expérience professionnelle est inférieure à 15 ans.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE l’ASSAINISSEMENT

Recrutement d'un consultant individuel pour l'appui à l'amélioration des connaissances
sur l'hydrologie isotopique du bassin sédimentaire de l'Ouest du Burkina.
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b. Expériences spécifiques dans le domaine : trente (30) points

En termes d’expériences scientifiques, le consultant devra :
- Justifier d’une maîtrise parfaite des différents domaines de l'hydrogéologie (hydraulique souterraine, hydrochimie, géochimie, hydrolo-

gie isotopique, cartographie, pompage d’essai, forages profonds, diagraphie, tests multi-obturateurs etc.) : cinq (05) points ;
- Avoir une parfaite connaissance des aquifères du sédimentaire de l’Ouest : cinq (05) points ;
- Justifier de compétences avérées en modélisation des eaux souterraines : cinq (05) points ;
- Maîtriser la mise en place des réseaux de suivi des ressources en eau souterraine, de surface et de la qualité de l’eau : cinq (05) points;
- Avoir des compétences avérées à la détermination de la productivité des aquifères du socle-cristallin par l’utilisation de la méthode AMC

(analyse multicritères) cinq (05) points ;
- Maîtriser la bathymétrie et l’estimation des épaisseurs de sédiments par des méthodes modernes : cinq (05) points.

c. Expériences techniques (35 points)

- Avoir des connaissances en hydro-géophysique (Trainé électrique, tomographie de la résistivité électrique, polarisation spontanée, sis-
mique réfraction et réflexion, Résonnance Magnétique Protonique (RMP) : trois (03) points ;

- Justifier d’une expérience dans le suivi- contrôle de l’exécution des forages profonds et à gros débits : deux (02) points ;
- Justifier de la maîtrise des logiciels SIG, notamment de la famille ArcGIS, QGIS et de la télédétection ENVI : trois (03) points ;
- Justifier de la maîtrise des logiciels et codes de modélisation des écoulements d'eau et du transport de contaminants tels que ceux mis

en œuvre par GMS et Visual Modflow : trois (03) points ;
- Justifier d’une maitrise des logiciels techniques comme GESFOR, Forages, Pickwin, Plotrefa, Geoplot,etc. ; trois (03) points ;
- Justifier d’une expérience dans la réalisation d'essais hydrogéologiques (essais de pompage, diagraphie, tests multi-obturateurs) : deux

(02) points ; 
- Justifier d’une expérience dans les études de délimitation des périmètres de protection pour les eaux souterraines et des bandes de

servitude pour les eaux de surface : trois (03) points ;
- Justifier d’une expérience dans la modélisation des isotopes et la datation des eaux : quatre (04) points ;
- Justifier d’au moins trois (03) références similaires en assistance technique dans le domaine des ressources en eau (surface + souter-

raine) et de la GIRE : douze (12) points soit quatre (04) points par référence similaire justifiée par les pages de garde et de signature,
les attestations de travail ou de bonne exécution.

d. Méthodologie et organisation du travail : quinze (15) points

- Dix (10) points pour la méthodologie ;
- Deux virgule cinq (2,5) points pour l’organisation ;
- Deux virgule cinq (2,5) points pour la clarté de l’offre.

NB : Le candidat, ayant obtenu la note la plus élevée et supérieure ou égale à 70 points sera retenu et invité à présenter une proposition
technique et proposition financière, en vue de la négociation du contrat.

6. Informations complémentaires

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sis à Ouaga 2000, 03 BP
7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU.

L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 45 à 48

* Marchés de Travaux P. 49 à 51

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 52
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

N°2023-10/CO/M/DCP

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Sources de financement : Budget communal 2023

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requi-
ses pour l’acquisition de matériel informatique. Cet Appel d’offres est constitué d’un lot unique avec une prévision budgétaire de cinquante-
trois millions quatre cent soixante mille (53 460 000) F CFA TTC.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles disposant de l’agrément technique du Domaine 1, catégorie C ou du
Domaine 5, catégorie unique. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-après : 
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont :

� Ligne de crédits de dix millions six cent quatre-vingt-douze mille (10 692 000) F CFA
� Chiffres d’affaires annuel moyen global de quatre-vingt millions cent quatre-vingt-dix mille (80 190 000) F CFA au cours des trois

dernières années
� Deux (02) projets de nature et de complexité similaires d’une valeur minimum de vingt-six millions sept cent trente mille (26 730 000) F

CFA TTC chacun et exécutés au cours des trois (03) dernières années avec l’État ou ces démembrements (Voir le DPAO pour les infor-
mations détaillées.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie
Régionale du Centre, sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. 

La méthode de paiement sera en espèces. 
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le 12/06/2023 à

9h TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant d’un million six cent mille (1 600 000) F CFA (conformé-
ment à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public).

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
12/06/2023 à 9h TU à l’adresse suivante :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de matériels informatiques 
au profit de la Commune de Ouagadougou
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition d’équipements au profit de la Mairie de l’Arrondissement N°10

Avis de demande de prix 

N° 2023-01/CO-ARRDT N°10/M/CAB/PRM

Financement : Budget de l’Arrondissement N°10 gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  de l’Arrondissement
N°10.

1. l’Arrondissement N°10 dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’équipements au profit de la Mairie de l’Arrondissement N°10 tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit 
Lot n° 1 : Acquisition de matériels informatiques (budget prévisionnel : 8 000 000FCFA TTC).
Lot n° 2 : Acquisition de matériels et outillages scolaires (budget prévisionnel :   4 300 000FCFA TTC)
Lot n° 3 : Acquisition de matériels et outillages médicaux (budget prévisionnel : 3 000 000FCFA TTC)

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable  des Marchés de la Mairie de l’Arrondissement N°10 sis Rue : 28.116 ;
01 BP : 85 Ouaga 01Numéro de téléphone : 25 39 59 02.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
l’Arrondissement N°10, sise Rue  28.116 ; 01 BP : 85 Ouagadougou 01, Numéro de téléphone : 25 39 59 02 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable vingt mille (20 000) Francs CFA  pour le lot 1 ;  et dix mille (10 000) Francs CFA  pour les lots 2 et 3 auprès
du Régisseur. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 : deux cent mille (200 000) Francs
Lot 2 : soixante-quinze mille (75 000) Francs 
Lot 3: cinquante mille (50 000) Francs devront parvenir ou être remises au secrétariat Général de la Mairie de l’Arrondissement N°10 sis
Rue : 28.116 ; 01 BP : 85 Ouaga 01, Numéro de téléphone : 25 39 59 02, avant le 22/05/2023 à 09 heures. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

ROUAMBA Bibata
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2023-09/CO/M/DCP
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou
Sources de financement : Budget communal 2023                                 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de
Passation des Marchés de la Commune de Ouagadougou

La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées
de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la fourniture de matériaux et matériels au profit des sec-
tions et régies de la Direction Générale des Services Techniques
Municipaux. Cet Appel d’offres est constitué de sept (07) lots :

 Lot 1 : Acquisition de fers à béton et planches (Prévision

budgétaire : 7 761 450 F CFA TTC) ;

 Lot 2 : Acquisition de ciment et d’agrégats (Prévision budgé-

taire : 7 965 000 F CFA TTC) ;

 Lot 3 : Acquisition de matériels de plomberie et d’étanchéité

(Prévision budgétaire : 5 633 556 F CFA TTC) ;

 Lot 4 : Acquisition de matériaux pour la menuiserie et la

forge (Prévision budgétaire : 8 639 960 F CFA TTC) ;

 Lot 5 : Acquisition de peinture pour l’entretien des bâtiments

communaux et de bombes de peinture aérosol (Prévision budgé-

taire : 10 000 000 F CFA TTC) ;

 Lot 6 : Acquisition de matériaux pour la section ouvrages

hydraulique et mobilité (Prévision budgétaire : 15 000 000 F CFA

TTC) ;

 Lot 7 : Acquisition de peinture routière pour le COCOF 2023

(Prévision budgétaire : 9 000 000 F CFA TTC).

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public et ouvert à tous les candidats éli-
gibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à
l’adresse mentionnée ci-après : Direction de la Commande
Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement
N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du
Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone
: 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

Les exigences en matière de qualifications sont : sans objet

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000)
FCFA pour chaque lot auprès du Receveur Municipal à la
Trésorerie Régionale du Centre, sise à l’Arrondissement N°1,
secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. 

La méthode de paiement sera en espèces. 

Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement
main à main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de
Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue

Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté
ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus
tard le 12/06/2023 à 9h TU., en un (1) original et trois (03) copies.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de :

 Lot 1 : Deux cent trente mille (230 000) F CFA,
 Lot 2 : Deux cent trente mille (230 000) F CFA, 
 Lot 3 : Cent cinquante mille (150 000) F CFA,
 Lot 4 : Deux cent cinquante mille (250 000) F CFA,
 Lot 5 : Trois cent mille (300 000) F CFA, 
 Lot 6 : Quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA, 
 Lot 7 : Deux cent cinquante mille (250 000) F CFA
conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et
au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le 12/06/2023 à 9h TU. à l’adresse suivante : Direction de la
Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à
l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85
Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23

Le président de la Commission d’Attribution
des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de matériaux et matériels au profit des sections et régies de la  
Direction Générale des Services Techniques Municipaux
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Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE 

Fourniture de petits matériels médicotechniques, de consommables médicaux, 
de fils de suture chirurgicale et de films et consommables d’imagerie médicale 

au profit du CHR de Ziniaré

Avis de demande de prix 

N° 2023-004/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Financement : Budget CHR ZINIARE, gestion 2023

Montants prévisionnels en francs CFA HTVA :  

- lot 1 : 15 000 000 ; - lot 2 : 20 000 000 ;

- lot 3 : 7 500 000 ; - lot 4 : 7 500 000. 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Centre hospitalier
régional de ZINIARE.

1. Le Centre hospitalier régional de ZINIARE dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de
prix lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de petits matériels médicotechniques, de consommables médicaux, de fils
de suture chirurgicale et de films et consommables d’imagerie médicale au profit du CHR de Ziniaré tel que décrit dans les données par-
ticulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La fourniture est constituée de : 
- lot 1 : Fourniture de petits matériels médicotechniques ;
- lot 2 : Fourniture de consommables médicaux ;
- lot 3 : Fourniture de fils de suture chirurgicale ;
- lot 4 : Fourniture de consommables d’imagerie médicale. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la direction générale du CHR de Ziniaré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1,  trente mille (30 000) francs CFA
pour le lot 2, vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 3 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 4 auprès de l’Agence Comptable
(AC) du CHR de ZINIARE.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
- Lot 1 : quatre cent mille (400 000) francs CFA; 
- Lot 2 : six cent mille (600 000) francs CFA;
- Lot 3 : deux cent mille (200 000) francs CFA;
- Lot 4 : deux cent mille (200 000) francs CFA, 
devront parvenir ou être remises à la Direction générale du CHR de ZINIARE avant le 22/05/2023 à 9h 00 mn TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES P/I

Djibril MAIGA

Administrateur des services de santé  
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Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de câblage de réseaux informatiques 
dans la commune de Ouagadougou

Avis de demande de prix N°2023-11/CO/M/DCP 

Financement : Budget communal 2023 

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Commune de
Ouagadougou

1. La commune de Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de câblage de réseaux informatiques dans
la commune de Ouagadougou tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés des catégories suivantes pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration :
-Lot 1 :  Domaine 3 en réseaux Informatiques - catégorie B ou catégorie UNIQUE du domaine 5 : Intégrateur de solutions Informatiques;
-Lot 2 : Domaine 3 en réseaux Informatiques - catégorie C ou Domaine 5 : Intégrateur de solutions Informatiques;
-Lot 3 : Domaine 3 en réseaux Informatiques - catégorie C ou Domaine 5 : Intégrateur de solutions Informatiques

Les travaux se composent en trois (03) lots :
-Lot 1 : Travaux de câblage de réseaux informatiques de la Direction de la Population et l'Etat Civil avec un budget prévisionnel de vingt-

deux millions cinq cent mille (22 500 000) F CFA TTC
-Lot 2 : Travaux de câblage de réseaux informatiques de la Direction du Patrimoine Municipal avec un budget prévisionnel de sept millions

cinq cent mille (7 500 000) F CFA TTC
-Lot 3 : Travaux de câblage de réseaux informatiques de la Direction des Aménagements Paysagers et de la Gestion des Parcs /2ème

phase (DAPGP) avec un budget prévisionnel de neuf millions deux cent mille (9 200 000) F CFA TTC

2. Le délai d’exécution est compris entre trente (30) jours et quarante-cinq (45) jours pour chaque lot.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement
n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25
39 38 23.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la
Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à
50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23; et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) F CFA pour chacun des lot 2 et lot 3 auprès du Receveur
Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1 secteur 2 Rue de l’Hôtel de Ville-01 BP 85
Ouagadougou 01. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :

- Six cent mille (600 000) F CFA pour le lot 1;
- Deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 2; 
- Deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot 3,

devront parvenir ou être remises à la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2
secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38
23, avant le 22/05/2023 à 9h 00 mn TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO
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Travaux

Construction du mur de clôture de l’école WEND SONGDA 
au profit de l’Arrondissement N°10

Avis de demande de prix 
N° 2023-02/CO-ARRDT N°10/M/CAB/PRM

Financement : Budget de l’Arrondissement N°10 gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  de l’Arrondissement
N°10.

L’Arrondissement N°10 dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet la construction du mur de clôture de l’école WEND SONGDA au profit de l’Arrondissement N°10
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

La construction du mur de clôture de l’école WEND SONGDA est en lot unique (budget prévisionnel  trente-neuf millions (39 000
000) francs CFA TTC).

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)  jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable  des Marchés de la Mairie de l’Arrondissement N°10 sis Rue : 28.116 ;
01 BP : 85 Ouaga 01Numéro de téléphone : 25 39 59 02./70 59 39 64.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
l’Arrondissement N°10, sise Rue  28.116 ; 01 BP : 85 Ouagadougou 01, Numéro de téléphone : 25 39 59 02 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA  auprès du Régisseur. 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : un million cent mille Franc CFA devront parvenir ou être remises au bureau de
la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de l’Arrondissement N°10 sis Rue : 28.116 ; 01 BP : 85 Ouaga 01, Numéro de télé-
phone : 25 39 59 02, avant le 22/05/2023 à 09 heures 00 . L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Présidente de la Commissiond’attribution des marchés

ROUAMBA Bibata
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Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Travaux de réalisation d’une clôture et d’un parking 
au Conseil régional du Sud-ouest.

Avis de demande de prix 

N°2023-03/RSUO/CR/SG/PRM du 06 avril 2023

Financement : Budget du Conseil régional, Gestion 2023

1- Le Conseil Régional du Sud-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction d’une clôture et d’un
parking au Conseil régional du Sud-ouest tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaire d’un agrément de catégorie B1
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant prévisionnel de la demande de prix est :
Lot 1 : dix millions cinq cent mille (10 500 000) francs CFA TTC. 
Lot 2 : six millions six cent trente-deux mille huit cent quarante-cinq (6 632 845) francs CFA TTC.

Les travaux se décomposent en deux lots comme suit : 
Lot 1 : Travaux de construction d’une clôture au Conseil régional du Sud-ouest ;
Lot 2: Travaux de construction d’un parking au Conseil régional du Sud-ouest;

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  soixante (60) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du Conseil régional du Sud-Ouest ou à l’adresse suivante:
Tél. : 76 48 85 52.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de Monsieur
KAM Gbonhité, Personne Responsable des Marchés, tel : 76 48 85 52 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) FCFA par lot auprès de la trésorerie Régionale de Gaoua. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent soixante mille (260 000) FCFA pour le lot 1 et cent soixante mille
(160 000) FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à la Personne Responsable des Marchés, sis au Secrétariat général du
Conseil régional du Sud-ouest avant le 22/05/2023 à 9h 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Gbonhité KAM
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N° : 2023-01/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 17/04/2023

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2023, le Centre Hospitalier Régional de Gaoua lance
un appel à manifestions d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires/ consultants que le CHR de Gaoua pourra contacter dans le cadre deoi consultations restreintes pour la réalisa-
tion des travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de service de prestations intellectuelles.

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants :
• Fourniture de produits pour la production de solution hydro-alcoolique et de savon liquide pour l’approvisionnement du dépôt pharma-
ceutique ;
• Fourniture de produits alimentaires ;
• Confection de cache-nez en tissu ;
• Fourniture de casaques, de champs complets et alèzes ;
• Fourniture de consommables d&#39;ophtalmologie ;
• Fourniture de garage ;
• Fourniture de consommables informatiques ;
• Confection de badges incorporés dans des pochettes avec corde ;
• Maintenance du fauteuil dentaire ;
• Maintenance du mini meuble ;
• Maintenance de la radio os poumon et de l’échographe ;
• Maintenance des chariots d&#39;anesthésie et des respirateurs ;
• Entretien, maintenance et réparation du matériel roulant à quatre roues ;
• Réparation des installations du circuit d&#39;eau ;
• Suivi-contrôle des travaux ;
• Vérifications et recharges d’extincteurs ;

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2023 du CHR de Gaoua.

Elles devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire :
• Le domaine principal de soumission ;
• Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
• Une simple copie de l’agrément s’il y a lieu ;
• Un contact téléphonique permanent.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés aux
numéros suivants 76 26 45 05/61 34 90 92.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 26/05/2023 à 9h 00 mn TU.

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

MANIFESTATION D’INTERÊT EN VUE DE LA CONSTITUTION DE SON REPERTOIRE DE FOURNISSEURS 
ET DE PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2023




